
PROGRAMME de la soirée 
 
18 h 00 Accueil et inscription 
 

18 h 30 Présentation « L’initiation et l’ajustement de la thérapie médicamenteuse selon 
une ordonnance : application pratique par les ordonnances collectives d’initiation 
et d’ajustement de la médication. »  

 Formateur expert 
 

19 h 30 Les canevas et cheminements administratifs modèles : des questions? 
 Panel : Formateur expert, expert régional 
 

20 h 00 Travail en atelier 
• Critique des exemples : propositions de modifications? 
• Mise à jour et évaluation de la qualité de l’application des ordonnances collec-

tives et des R.U. de médicaments : comment? 
 

21 h 30 Mot de la fin 

Tous les MEMBRES ACTIFS et les  MEMBRES RÉSIDENTS de l’A.P.E.S. sont 
invités à participer, SANS FRAIS, à l’une des soirées de formation sur L’initiation 
et l’ajustement de la thérapie médicamenteuse selon une ordonnance : applica-
tion pratique par les ordonnances collectives d’initiation et d’ajustement de la mé-
dication, présentée dans 32 villes du Québec, dont 25 par visioconférence. 
 
DESCRIPTION DE LA FORMATION 
La formation offerte permettra aux pharmaciens d’acquérir les habiletés et les 
compétences nécessaires afin de comprendre et d’entrer dans le processus d’iden-
tification et de différenciation des ordonnances collectives d’initiation et d’ajuste-
ment de la thérapie médicamenteuse par le pharmacien d’établissement de santé 
par comparaison à celles destinées aux autres professionnels ainsi qu’aux règles 
d’utilisation des médicaments et aux protocoles. Des outils seront expérimentés 
au cours d’ateliers interactifs. 
 
OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 

À la fin de la formation, le participant sera capable : 
• de décrire les caractéristiques spécifiques des ordonnances collectives d’initiation et d’ajustement 

de la thérapie médicamenteuse et les distinguer des règles d’utilisation des médicaments, des pro-
tocoles et des ordonnances collectives visant les autres professionnels habilités. 

 
• de décrire les étapes du cheminement administratif menant à l’adoption d’une ordonnance collec-

tive, notamment celle d’initiation et d’ajustement de la thérapie médicamenteuse par le pharmacien 
et d‘un protocole, et faire la distinction avec les règles d’utilisation des médicaments. 

 
• de formuler une ordonnance collective d’initiation et d’ajustement de la thérapie médicamenteuse 

ainsi qu’un protocole en relation. 

Programme et fiche d’inscription disponibles sur le site Internet de l’A.P.E.S.  
au www.apesquebec.org sous l’onglet « formation continue » 

Les formateurs experts sont : 
 

Kateri Bourbeau, B. Pharm., M.Sc., BCPS, coordonnatrice principale de la formation, Hôtel-Dieu du CHUQ  
Sara Letendre, B. Pharm., M.Sc. CHUS (site Fleurimont) 
Stéphane Roux, B. Pharm., M.Sc. CHUM (Hôtel Dieu)  

 

L’initiation et l’ajustement  
de la thérapie  

médicamenteuse selon une 
ordonnance : 

 
  
 
 application pratique par les 

ordonnances collectives  
d’initiation et  

d’ajustement de  
la médication. 

Présentée par le comité de formation et développement de l’A.P.E.S. 

Formation  
réservée aux 
membres actifs et 
aux membres 
résidents de 
l’A.P.E.S. 



FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 
 

NOM     PRÉNOM 
  

No PERMIS    TÉLÉPHONE 
  

CENTRE HOSPITALIER/INSTITUTION 
  

ADRESSE 
  

VILLE      CODE POSTAL 
  

ADRESSE COURRIEL 

Faire parvenir votre inscription  
AU MOINS UNE SEMAINE AVANT LA DATE DE LA FORMATION  

Secrétariat de l’A.P.E.S. 
4050, rue Molson, bureau 320 
Montréal (Québec)  H1Y 3N1 
Télécopieur : 514 286-1081 

L’Ordre des pharmaciens du Québec accordera des unités de formation 
continue (UFC) aux pharmaciens qui participeront à cette formation. 

 Site principal  
     Sites en visioconférence 

Date Sites principaux et visioconférence  

23 avril  

CHUM, auditorium Jeanne-Mance, Hôtel-Dieu   

Agence de la santé de St-Jérôme, salle SS.006   

CSSS Antoine-Labelle, salle A-010   

30 avril  

 CSSS de Chicoutimi, salle F-0031   

CSSS Domaine-du-Roy, salle Physique no 3012   

Agence de la santé de la Côte-Nord (Baie-Comeau) salle 1   

CSSS de Sept-Îles, salle des métallos   

CHUM, auditorium Jeanne-Mance, Hôtel-Dieu   

Centre hospitalier régional de Lanaudière, salle aile 5-D   

CSSS de Laval, SITE NON DISPONIBLE   

CH Pierre–LeGardeur, salle B2-410   

7 mai  

CSSS de Gatineau, salle de visioconférence au sous-sol   

CRSSS de la Baie-James, salle verte   

CSSS de la Vallée-de-l’Or pav. Brousseau D’Argy, salle du conseil   

   CH régional de Trois-Rivières, salle G3-117, pav. Ste-Marie   

CSSS d’Arthabaska-Érable, site Hôtel-Dieu, local 1640   

CSSS du Haut-St-Maurice   

CSSS Baie-des-Chaleurs, salle visioconférence, 4e étage O   

CSSS Rimouski-Neigette, CHR de Rimouski, salle D5116   

CSSS de la Côte-de-Gaspé, salle 325, pavillon Cantin   

CSSS de la région de Rivière-du-Loup, CHR du Grand-
Portage, bibliothèque 

  

Hôpital des Monts, salle 4e étage   

CH de Matane   

Centre de santé du Granit, salle 328   

Date Sites principaux et visioconférence  

14 mai  

CHU de Sherbrooke, salle Z74003   

CH de la région de l’Amiante, Local 203A   

Hôpital Charles LeMoyne, AN-402   

CSSS Drummond, Hôpital Sainte-Croix   

21 mai  

 CHUQ CHUL, salle Fisher   

CSSS de Beauce, Hôpital Saint-Georges   

CSSS de Charlevoix   

Hôtel-Dieu de Lévis, salle mezzanine 2   

CH de l’Archipel   

NOTE : aucun repas ne sera servi avant la formation 


